
6. Chaque Partie fait en sorte qu’il n’y ait aucune exportation de mercure sauf :

a) À destination d’une Partie qui a donné son consentement écrit à la Partie exportatrice, et 
uniquement en vue :

i) D’une utilisation permise à la Partie importatrice dans le cadre de la présente 
Convention; ou

ii) D’un stockage provisoire écologiquement rationnel comme indiqué à l’article 10; ou

b) À destination d’un État non Partie qui a donné son consentement écrit à la Partie 
exportatrice, y compris une attestation du fait que :

i) Cet État non Partie a pris des mesures pour garantir la protection de la santé humaine 
et de l’environnement et l’application des dispositions des articles 10 et 11 ; et

ii) Le mercure sera uniquement destiné à une utilisation permise à une Partie au titre de 
la présente Convention ou à un stockage provisoire écologiquement rationnel comme 
indiqué à l’article 10.

7. Une Partie exportatrice peut se baser sur une notification générale transmise au Secrétariat par 
l’État importateur Partie ou non Partie, en tant que consentement écrit tel que requis au 
paragraphe 6. Une telle notification générale établit les modalités et conditions du consentement 
de l’État importateur Partie ou non Partie. La notification peut être révoquée à tout moment par cet 
État Partie ou non Partie. Le Secrétariat tient un registre public de toutes ces notifications.

8. Chaque Partie fait en sorte qu’il n’y ait aucune importation de mercure en provenance d’un 
État non Partie auquel elle donnera son consentement écrit à moins que l’État non Partie lui ait 
certifié que le mercure ne provient pas de sources identifiées comme non autorisées au titre du 
paragraphe 3 ou de l’alinéa b) du paragraphe 5.

9. Une Partie qui soumet une notification générale de consentement au titre du paragraphe 7 peut 
décider de ne pas appliquer le paragraphe 8, à condition que des restrictions étendues portant sur 
les exportations de mercure et des mesures nationales soient en place pour faire en sorte que le 
mercure importé soit géré d’une manière écologiquement rationnelle. La Partie transmet au 
Secrétariat une notification concernant cette décision, qui contient des informations décrivant ses 
restrictions à l’exportation et ses mesures de réglementation nationales ainsi que des informations 
sur les quantités de mercure et les pays d’origine du mercure importé d’États non Parties. Le 
Secrétariat tient un registre public de toutes ces notifications. Le Comité de mise en œuvre et du 
respect des obligations examine et évalue l’ensemble des notifications et des informations à 
l’appui de ces dernières conformément à l'article 15 et peut faire des recommandations à la 
Conférence des Parties, selon qu’il convient.

10. Il est possible de recourir à la procédure visée au paragraphe 9 jusqu’à la conclusion de la 
deuxième réunion de la Conférence des Parties. Après cette réunion, il ne sera plus possible de 
recourir à la procédure susmentionnée, à moins que la Conférence des Parties en décide autrement 
à la majorité simple des Parties présentes et votantes, sauf pour une Partie qui a fourni une 
notification au titre du paragraphe 9 avant la fin de la deuxième réunion de la Conférence des 
Parties.
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